
 

  

 

J’ouvre la porte d’une chambre, la poignée me reste dans la main. Puis-je la remettre sur son axe ? 
Une des grandes différences entre Binyan Bekélim (assemblage d'éléments mobiles) et Binyan Bekarka (construction 

immobilière) est que ce dernier cas concerne également des éléments mal fixés sur une construction. En effet, tout 
élément fixé sur une structure, même de façon lâche, fait partie intégrante de cette structure. En conséquence, il 
sera interdit de réintroduire la clenche sur son axe, même sans la fixer pour ne pas enfreindre l'interdit de bonéh. 
Elle devient ainsi mouqtsé 1 et doit être posée.  
La même règle s'applique à un filtre fixé sur un robinet. S'il s'est desserré pendant Chabbath,  il sera interdit de le 
revisser et s'il s'est complètement désolidarisé du robinet, il sera interdit de le remonter, même si l'on n'a pas 
l'intention de le serrer. 

En feuilletant un calendrier mural, j'ai fait tomber le clou qui le maintenait sur le mur. Puis-je le 
réinsérer dans son trou ? 
D'après ce qui précède, réinsérer un clou dans son trou, même de façon lâche, est une forme de bonéh et est donc 
interdit. La même règle s'applique à un crochet qui s'est détaché d'un tableau mural ou d'une porte. De même, si 
en manipulant un rideau, le support de la tringle se détache partiellement du mur, il sera strictement interdit de 
réinsérer la cheville dans le mur. 

Peut-on enfoncer l'axe d'une charnière de porte qui se détache ? 
D'après ce qui précède, fixer ou assembler quoi que ce soit au sol ou sur un élément fixé au sol est considéré 
comme bonéh. En conséquence, introduire une tige dans un gond, même si cela se fait sans effort, transgresse la 
mela'ha de bonéh et rend son auteur passible de l'offrande d'un sacrifice au Temple. S'il avait l'intention de le 
réintroduire temporairement pour le réparer après Chabbath, on pourrait ne le considérer que comme un issour 
derabanan (interdit d'ordre rabbinique) du fait que le lien n'est pas permanent.  
 

 [1] Michna Beroura siman 308:35  
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Fais le relevé de toute la communauté des Enfants d’Israël ל ת בְּנֵיֽ־ישְִׂרָאֵ֔  (I: 2)  .שְׂא֗וּ אֶת־ראֹשׁ֙ כָּל־עֲדַ֣

Selon un concept mystique, le contenu de la sidra lue chaque Chabbath est connecté aux événements de la semaine à 
venir. Il est intéressant de noter que la Sidra Bamidbar est généralement lue le Chabbath précédant Chavouoth, bien 
qu'il soit difficile, à première vue, de trouver un lien entre une paracha qui traite principalement du décompte des tribus 
et la fête où les Juifs commémorent le Don de la Torah. 
Rav Moche Feinstein suggère qu’au moment où les juifs du monde entier se préparent avec enthousiasme à accepter 
à nouveau personnellement la Torah et à réaffirmer leur engagement envers son étude, le Yetzer Hara tente de les 
faire dérailler. Il soutient que leur étude de la Torah est si limitée en quantité et en qualité qu'elle est insignifiante et 
constitue même une perte de temps. Le Yetzer Hara montre à une personne que ses amis plus intellectuellement 
doués sont capables d'apprendre plus et mieux qu’elle ne pourrait jamais espérer le faire. Alors que les Juifs 
s'enthousiasment pour la coutume universelle de rester éveillé toute la nuit pour étudier la Torah, cette personne peut 
être tentée d'opter pour une bonne nuit de sommeil après avoir considéré que tout ce qu'elle pourrait accomplir 
pendant une nuit entière serait bien mieux assimilé par le Roch Yechiva ou par un Rav en seulement 10 minutes. 
Pour contrer cet argument erroné, la Torah fait précéder la fête de Chavouoth de la lecture de la Sidra Bamidbar. La 
paracha commence avec le commandement de Hachem de procéder à un recensement du peuple juif, mais avec des 
termes très particuliers. Au lieu d'ordonner à Moché d '«aller compter le peuple», les mots utilisés parlent littéralement 
de «relever la tête des Juifs». Pourquoi Hachem utilise-t-il cette expression bizarre pour ordonner le recensement ? 
Rav Moché explique que tout comme un juif contemporain pourrait se décourager dans son service envers Hachem en 
se comparant à d'autres, dans le désert, nos ancêtres qui vivaient dans l'ombre de Moché et Aaron, auraient pu avoir 
le même sentiment et se décourager. Hachem employa cette expression particulière afin que chaque juif se rende 
compte que dans le recensement il est compté au même titre que tous les autres juifs et reconnaisse combien ses 
efforts sont précieux aux yeux de Hachem, ce qui lui permettra de «relever la tête» et de la maintenir haute avec une 
nouvelle confiance en lui. 
Même si certains ont des années-lumière d’avance dans la quantité et la qualité de leurs mitsvoth, la leçon de la Sidra 
Bamidbar est que chacun est jugé individuellement par Hachem, sur la base de ce qu'il est capable de faire. Celui qui 
surmonte ses limites pour optimiser son potentiel est alors prêt, à Chavouoth à accepter la Torah avec la tête haute. 

Un mot sur la Paracha, par le Rav Ozer Alport        במדבר 



 

Voir la nature … et au-delà 

Quiconque a ces trois choses est un disciple de notre père Abraham mais quiconque a ces trois 
autres choses est un disciple de Bilaam, l’impie. L’œil content, l’effacement de soi et la retenue de 
l’âme "modeste" sont propres aux disciples de notre père Abraham. L’œil envieux, 
l’autosatisfaction et l’insolence (litt : âme large) sont propres aux disciples de Bilaam, l’impie. 
Quelle différence y a-t-il entre les disciples de notre père Abraham et ceux de Bilaam, l’impie ? Les 
disciples de notre père Abraham jouissent de ce monde et héritent du monde à venir, comme il est 
dit: «En donnant en héritage à ceux qui M'aiment [dans le monde à venir] en remplissant leurs 
trésors [dans ce monde] » (Proverbes 8:21). Mais les disciples de Bilaam l’impie, héritent du 
Guehinom (Enfer) et descendent dans la fosse de l’anéantissement, comme il est dit : « Et toi, D., 
Tu les feras descendre dans la fosse de l’anéantissement, [ces] hommes sanguinaires et 
perfides; ils n’atteindront pas la moitié de leurs jours. Quant à moi, j’espère en Toi » (Psaumes 
55:24)." 
 

Pourtant, notre michna n'est peut-être pas si "évidente". Une étude plus attentive et précise de l’iniquité de 
Bilaam révélera qu’il ne s’agit pas d’une conduite que l'on rejette naturellement et spontanément. En fait, 
d'une certaine manière, son positionnement est très en vogue aujourd'hui. Regardons cela de plus près. 
Bilaam est en fait doté d’une personnalité intrigante et peu recommandable. D'une part, c’était un prophète 
de l'Éternel, qui jouissait de la connaissance de D-ieu et communiquait régulièrement avec Lui. Il connaissait 
clairement les grandes forces mystiques qui dirigent et fortifient l'univers. Peut-on être en relation avec D-ieu 
sans reconnaître la supériorité du monde spirituel sur le matériel ? Pourtant, il vécut dans la poursuite vaine 
des plaisirs physiques les plus éphémères, détournant ses pouvoirs spirituels vers un bénéfice matériel. 
Peut-être un ignorant ne voit que le plaisir physique en méconnaissant le monde de la spiritualité que seul 
l'œil perspicace peut voir. Mais comment Bilaam pouvait-il être à la fois si sage, si petit et si myope ? 

Un deuxième problème est lié au fait que les Sages opposent souvent Bilaam à Abraham, que ce soit ici ou 
ailleurs. En route pour maudire Israël, Bilaam, dans sa hâte à vouloir accomplir son forfait, sella lui-même 
son âne, sans attendre qu'un serviteur le fasse pour lui. A cela D-ieu rétorqua : " Mécréant ! Abraham leur 
père t’a déjà précédé (sur ce chemin en allant sacrifier Isaac), comme il est dit "Et Abraham se leva le matin 
et sella son âne" (Genèse 22:3) "(Midrach Tan’houma 8). 
Qu’est ce qui incite les Sages à comparer Abraham et Bilaam ? Nous savons, bien sûr, que l'un était bon 
tandis que l'autre était mauvais. Mais il doit y avoir un dénominateur commun entre ces deux individus, un 
sujet dans lequel Abraham a excellé et Bilaam a échoué. De quoi s’agit-il ? 
Cette dernière question est basée sur un passage fascinant dans le Talmud (Bera’hoth 7a). Dans Nombres 
24:16 Bilaam se réfère à lui-même comme quelqu'un qui « connaît les desseins du Très-Haut ». Le Talmud 
s’interroge : Comment pouvait-il connaître les desseins du Très Haut alors qu’il ne comprenait pas les 
réactions de son propre animal! (Il ne savait pas pourquoi son ânesse refusait de suivre ses ordres - 
Nombres 22). En fait, répond le Talmud, il connaissait le moment exact où D-ieu se met en colère (et il tenta 
de maudire Israël à ce moment précis). 

La question qui en découle est très simple. Que veut dire le Talmud en opposant sa méconnaissance de la 
pensée de son animal avec sa connaissance des desseins de D-ieu ? Peut-être justement le contraire! 
Comme il était si occupé à contempler les sphères supérieures, il n'avait pas de temps à accorder à un 
simple animal dénué de parole, comme si la connaissance intense des royaumes spirituels devait exclure 
toute attention au monde matériel. Pourquoi le Talmud suppose-t-il que celui qui n’est pas en accord avec le 
règne animal ne sera pas en harmonie avec les sphères célestes ? 
Peut-être le Talmud veut-il nous dire que sans une compréhension du domaine matériel, une 
compréhension du spirituel n'est pas possible. Nous verrons cette question avec l’aide de D. la semaine 
prochaine! 

à suivre 

Pirké Avoth V – 22  (suite) 
d’après Rav Dovid Rosenfeld (Torah.org) 
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